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46. -Le Bureau-des Commissaires peut faire vendre àl'encan par le ministère d'un 1 huissie 46. The Board of COMMissioners may cause to. bc soldr de la Cour supé- by Public auction, by a bailiff of the Superior Court, withi
rieure, sans formalité de justice, et après les avis requis out any légal formality, and after the notices required
pour une vente de biens meubles sur une saisi C-exécLi tion, for a sale of personal property on exécution, the articles,
les objets', effets mobiliers ou autres biens-meubles non moveables or other persona] property remainirig unclaim-
réclamés dans les' douze mois -dont elle peut 'se trouver 1 in its possession,cd within 

twelve 
months 

which 
may 

bc

en possession, si ces objets, elfets ou biens-meubles sont if such articles, moveables or personal property have been
le produit de vols ou ont été saisis ou confisqýës par ses stolen or have been seized or confiscated by its police
officiers de police ou se trouvaient en la possession de per- officers or were in the possession of persons who have
sonnes qui sont mortes et aux funérailles de qui la Cité à died and for whose funeral the City bas had to 3 v ii de,
été obligée de pourvoir. Si ces biens sont réclamés a in t e event of such property being claimed aftper' the
la vente, la Cité ne sera responsable que du produit de la y shall bc liable only for the proceeds of the
vente, déduction faite des frais de vente et des autres dé- sale, from which shall be deducted the cost8 of thiée sale
penses qu'elle aura faites. 

and the other expenseswhich it may. have incurred.
47. Le règlement No 5o6, intitulé: "Règlement établis- 47. By-law No. 5o6, intituled "By,-Iaw to establish a

sant un fonds de pension pour les employés permanents de pension fund for the permanent employées of the ty

la Cité de Montréal, adopté par le Conseil de Ville de Montreal", adopted by the Council of the 0£ on-
Montréal le 16 octobre 1913, est déclarévalide et légal. ti cal on the 16th October igi3, is declared va idlégal.

48., La résolution adoptée par le Conseil de Ville de 48. The resolutiori adoPtedby the Council of the Cit
Montréal le ig aoùt 1913, à l'effet d'accepter l'offre de la of Montreal on the igth August igi3, for the acceptancye
compagnie de chemin de fer du Pacifique Canadien de of an offer made by the Canadian Pacifié Railway Com-
céder certain terrain pour l'élargissement du boulevard any of certain lots for the widening of Gouin boulevard,,.
Gouini est déclarée valide et légale, et la Cité de Montréal P declared valid and légal and the City of Montréal, as
ainsi que la. compagnie de chemin de fer du Pacifique well as the Canadian Paci'fic Railway Company, are au-
Clariladien, sont autorisés à donner, effet à cette résolution. thorized to carry out the said résolution.

4çýý L'article suivant est inséré dans la loi 62. Victoria, 4,9' The followinà article is inserted in the act 62 Vie-
chapîtres8, après l'article 35: 

toria, chapter 58, after article 2,5:-f"35a. Les échevins et les commissaires restent en ["35a. The aldermen and'the Commissioners shall re-
Charge depuis la prestation de leur serment d'office jus- main in office frorn the day they shall have taken their
qu'au jour de l'élection à laquelle ils doivent être rempla- oath of office to the date of the élection at which they'
cés et pas au delà de cette époque. 

are to bc replaced, and not beyond such date.Le- maire reste en fonction depuis la prestation de son The mayor shall remain in office froin the date he ýhal
serment d'office jusqu'à ce que son successeur ait prêté le have taken his oath .of office until hig successor has taken
serment d'office requis par la loi."] the oath of office required by law."]

50. La Cité peut, en sus deg pouvoirs qui lui sont déjà 5o. The City may, in additiion to the powers already
accordés par sa charte, faire dés règlements sur toute ma- conferred upon it Charter, make by-laws on any
tière mentionnée dans la loi d'hygiène publique de Québec matter mentionedipnythitée Québec Public 1-jealth Act (Re-
(Statuts refondus, igoq, articles 3867 à 3982), Mais sous les vised Statutes, igog, articles 3867 to 3982), but subject to
restrictions édictées par cette loi. et les officiers chargés the restrictions enacted by such act; and the ýQfficeTs aPý
par là Cité d'exécuter ées règlements et ceux Pa ssés pou" poinedfý,rythe 'City to enforce such by-Jaws and t .hose
le même objet sous l'empire des autres dispositions de la pàsscd he same purpose in virtue of the other prûvim
charte, ont, en sus de ceux que la Cité peut leur conférer, sions of the Charter, shall have all the powers assigned
tous les pouvOirs assignés par ladite loi aux officiers de by the said act to the officers of the municipal health au-
l'autorité sanitaire municipalé. 

thority,ý in addition to those which the Citymay confet >upon th=.

5x.- Lorsque, par suite du changement de niveau d'un 51. Whenever by reason of the change of the level of
trottoir, d'une rue ou d'une ruelle, quelque dommage est any sidewalk, street or lane, any damages shall bi caused
Causé* à, une propriété bordant Cie trottoir, cette rue ou to a property bordering on such sidewalk, street or lane,
cette ruelleil devra être tenu éompte, dans l'appréciation thé increase in the value of said property resultinz from
des dommages,- de la plus-value donnée à cette proprfété such change of level and from the municipal works perýyar ce 1 changement de, niveauet les travaux municipaux formed by the City, shali be taken into account when
aits par la Cité, et cette plus-value devra servir à corn- appraigiÈtg-the damages, and such inercase or value shall

finsçt pour, autant le dommage souffert. Compehsate fo a like amourit for the -dàtnages sustaiiied.
52.. ýXûnohstaÈt les dispositions du septième alinéa du 52. Notwithstanding the provisions of the 5eventh

Paragraphe g de la section i de là loi i George V (lère clause of paragraPh (9) of section i, of the act I George
session), chapitre 48, le Cotiseil de la Cité de Montréal V (1910), chaPter 48, the Council of the City of Montréal

ut en suivant les formalités prescrites Par la charte de may, by following the formalities - prescribed by ý the
Fadité Cité, amenàcrý abroger ou trmpl-acdr le règlement Chartet of the said City, amendi repeal or replace by.;Iaw
NO 37, concernant la construction' d'édifices dans le quar- N'. 37, concerninst the construction of buildings ïn
tier Ahuntsic. 

Ahuntaie' Ward.

Cité peut, nonobstant toute loi à. ce -contraire. èt s3.. Thé City may, notwithstanding any law to thenonobstant tout règlement passé par la Chambre ' desý No- contrary and notwithstànding any by-law àdopted1y thetaire#, prendre un, on des notaires à son emplôi et leur Board of Notaries, fake' in-to its employ a notary or notam-;payer un -salaire annuel fixe pour tenir lieu des honoraires rieý and pà-v him or them. an annual fixed salary in lieuaux.qitels ils auraient droit en vertu du tarif, ôf the fees to *hich he or they would be -enîitled- undetthe tariff.

'paýte, de tession, fait î là- Cité de Montréal, par The deed oi.cesoi*on bX Dame Catherine MitchescriDàme £atherine Mitèhe"n, veuve de feu Stanley Clark widow of the làte gtatteý, Clark Bagg, em-qùalité et Él',BàiiÉi es qualité et at, ',paàé, 'devant Mtre Robert A. to the City of Montréal, pas8ed before Robert. A. Durniton,Dunton, le troisième Jour tte dééewbîreý mil neuf cent N. y of Deceniber one thausand nineUtize, est par les présentes confitm4 et rUffié.. hundred and tht-rteen, is hëreby confirmed. and. xàtifield..,


